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Décision Générale colonial

Décision n° 70-940/SG/FP    rectifliant la deécision n° 
(0-0960/5G/FP du 29 juillet 1970 portant régularisation de la situ-
ation administrative d’un ex-agent de contrôle du cadre territorial 
des Contributions.
n° 70-940/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

13 août 1970

Numéro JO

n° 16 du 25/08/1970
Date  du numéro

25 août 1970

T E X T E  I N T É G R A L

Au lieu de: Est constate, pour compter au 1 Juin 1970, le passage au 3e échelon du grade d’agent de contrôle principal du 

cadre territorial des Contributions, de M. Dirir Abaneh Omar, agent de contrôle principal 2° échelon » Lire : Est constaté, 

pour compter du 1er janvier 1970 le passage au 3° échelon du grade d’agent de contrôle principal du cadre territorial des 

Contributions de M. Dirir Abaneh Omar, agent de controle principal 2e échelon.
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